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Signature électronique contrat 

Collectivités 
Mode opératoire 

Vous trouverez sur cette page la procédure à suivre pour la signature électronique 

de votre contrat ecomaison. 

Vous n’aurez pas besoin de nous envoyer votre contrat signé (version papier).  

Vous pourrez visualiser à tout moment votre contrat et les différentes étapes dans 

Mes Contrats > Mes Contrats. 

 

Une fois signé, celui-ci sera archivé sur votre Extranet et vous pourrez le télécharger 

pour l’enregistrer sur votre réseau. 

L’ouverture automatique de votre déclaration sera alors activée.  

 

Si vous ne souhaitez pas signer de contrat avec ecomaison et avoir droit à des 

soutiens financiers et opérationnels ainsi qu’à la mise en place de contenants 

ecomaison, vous pouvez cliquer sur « Renoncer au contrat ecomaison ». 

 

 Si votre contrat est à l’étape « à signer » merci de vous rendre directement en 

page 5 du mode opératoire, étape 7. 
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Prérequis : Vérification du contact signataire (Président) de votre 

Collectivité ou mise à jour du contact délégataire de signature  

(Si ce n’est pas votre Président qui va signer électroniquement votre contrat sur notre 

Extranet) 

Merci de vous rendre dans « Mon compte > Mes contacts ». Vous y trouvez le détail 

des contacts actifs déjà crées. 

Merci de vérifier ou modifier si besoin, le nom et prénom de votre Président, son 

adresse mail nominative si votre Président est amené à signer électroniquement le 

contrat sur votre Extranet Ecomaison ou de nous envoyer un mail avec les 

modifications utiles à apporter.  

Si ce n’est pas votre Président qui signe le contrat électroniquement sur votre 

Extranet :  

• Merci de choisir parmi les contacts déjà crées quel sera la personne qui aura 

le pouvoir de votre Président pour signer électroniquement le contrat et de 

cocher la case Signataire par délégation  

 

• Ce pouvoir sera à télécharger sur votre Extranet au même endroit que votre 

Délibération dans « Mes Contrats > Contrat concerné > Parcourir > Importer le 

fichier » 

 

• Vous devrez cliquer sur le champ « Délibération » pour ouvrir la 2ème ligne      

« Pouvoir de délibération »  

 

• Dans le cas où cette personne ne figurerait pas dans vos contacts actifs, 

merci de la créer en allant dans « Mon Compte > Mes Contacts > Nouveau 

Contact » ou en nous envoyant un mail à l’adresse contact@ecomaison.com. 

 

 

 

 

  

mailto:contact@ecomaison.com


Signature électronique contrat Collectivités  3 

 

 

Les 10 étapes de signature du contrat 

 

1. Cliquer sur la ligne du contrat concerné au statut “en cours de création” afin 

d’ouvrir les informations de contrat.  

 

2. Vous pouvez alors visualiser le projet de contrat au format Spécimen  

 

3. Vous pouvez vérifier ou corriger le champ Représentant pour renseigner le 

contact Signataire qui apparaîtra sur votre contrat.  Dans le cas où celui-ci est 

erroné, merci de revenir sur l’onglet « Mes Contacts » pour le mettre à jour. 

 

Dans le cas de la délégation de signature, cliquez sur Délégation « OUI ».  

Vous pouvez alors cliquer sur le menu déroulant du champ Délégué pour choisir la 

personne qui signera le contrat à la place de votre Président.  

Vous devez cocher la case « Je déclare avoir en ma possession une délégation me 

permettant de signer à la place du signataire ».  

 

4. Renseigner la date de votre délibération ainsi que son numéro. 
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5. Télécharger votre délibération, ainsi que votre autorisation de délégation, si 

besoin un modèle est disponible dans l’onglet « Mes documents > Contrats » 

 

 

6. Une fois toutes vos informations renseignées, Cliquer sur « Soumettre ma 

demande à ecomaison » 

 

Si vous n’avez pas terminé cette étape, vous pouvez cliquer sur Enregistrer et vous 

pourrez continuer ultérieurement.  

Une pop-in de confirmation apparaitra à l'écran :  

“Non” : Vous resterez sur la page du contrat et il sera possible de modifier les 

informations renseignées  

“Oui” : Les informations seront envoyées à ecomaison pour validation et ne seront 

plus modifiables  
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Le statut de votre contrat passera à “En attente de validation EM”.  

Une fois vos informations validées par les équipes ecomaison, vous serez informé par 

mail et le statut de votre contrat passera à “À signer”.  

 

 

Le signataire (ou délégataire si besoin) devra alors se connecter une nouvelle fois 

afin de signer le contrat électroniquement avec notre partenaire Yousign sur votre 

Extranet.  

Un mail vous informant que vous êtes invités à signer des documents vous sera 

envoyé. 

 

 

7. Une fois connecté, le contact Signataire ou Signataire par délégation pourra 

choisir le mode de réception du code (téléphone portable ou email) puis 

cliquer sur « Signer le contrat » 
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8. Puis, une fois que la pop-in de signature apparait, cliquer sur « Oui ». 

 

 

 

9. Une fois le contrat ouvert pour signature, merci de parcourir entièrement le 

contrat afin de voir apparaître le bouton « Signer » en bas à droite de la 

dernière page du contrat. 
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10. Saisir le code de sécurité, reçu par mail ou par sms, pour authentifier la 

signature électronique. Puis cliquer sur « Signer » 

 

 

Le statut du contrat passe de « à signer » à « signé ».  

 

Bravo ! Votre contrat ecomaison a bien été signé. 

 

Vous pouvez visualiser, à tout moment, votre contrat signé des 2 parties en cliquant 

sur « Visualiser le contrat », vous n’avez pas besoin de nous envoyer un exemplaire 

signé. 
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Remarque : dans le cas où vous ne pouvez pas visualiser la signature électronique, 

nous vous invitons à rentrer sur notre Extranet avec les navigateurs CHROME ou 

MOZILLA ou à cliquer sur Ouvrir avec un autre lecteur PDF en haut à droite de votre 

écran (car votre poste n’est pas paramétré avec les mêmes versions 

qu’ecomaison). 

 

 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

 

Appelez-nous* au 

08 11 69 68 70 

    

 

Ecrivez-nous à 

contact@ecomaison.com 

    
 

 

mailto:contact@eco-mobilier.fr

